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«Le présent, nous y sommes attachés.
L’avenir, nous le fabriquons dans notre imagination.
Seul le passé, quand nous ne le refabriquons pas, est
réalité pure. »

Simone Weil
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Pour comprendre

AFIN de mieux saisir le sens que gnomes, ondines, sylphes
et vulcains donnent à la réalité sous la plume de l’auteur,

il peut être utile de connaître la situation administrative du
canal de Bourgogne, au moment de l’écriture de ce livre.

L’État français a mandaté un établissement public appelé
«Voies navigables de France » (V.N.F.) pour gérer ses eaux
intérieures navigables selon un cadre dénommé «Contrat
d’objectifs et de performance (C.O.P.) pour la décennie
2020–2030 ».

Ce C.O.P. définit trois niveaux de gestion, dont l’un, spécifique
au grand gabarit, ne concerne pas le canal de Bourgogne,
tandis que les deux autres lui sont applicables.

Le niveau dit « navigation » engage le gestionnaire à assurer
un tirant d’eau régulier et un service d’éclusage permettant
aux transports fluviaux (fret ou tourisme) d’évoluer sur la voie
navigable avec des péniches chargées de type « Freycinet ».

Le niveau qualifié de « gestion hydraulique et plaisance »
réduit la contrainte à la gestion de l’écoulement de l’eau,
sans obligation de tirant d’eau minimum, ni d’un service
d’éclusage régulier. La notion de « plaisance » correspond à
des petites embarcations qui peuvent passer d’un bief à l’autre
sans éclusage (barques, canoés, pédalos, etc.).

Dans le cadre de la mise en œuvre du C.O.P., la diminution
de l’activité économique du canal de Bourgogne a conduit
le tronçon compris entre Pouilly-en-Auxois et Venarey-les-
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Laumes, versant Yonne, à être classé au niveau « gestion
hydraulique et plaisance ».

Ce classement administratif d’une portion du canal a pour
effet de ne plus assurer un service de « navigation » pérenne
sur l’ensemble du parcours, donc à terme de rendre le canal
moins utilisé en tant que voie de liaison fluviale. Un canal
ne s’use que si l’on ne s’en sert pas : envasement, plantes
invasives, dégradation des écluses, etc. En conséquence,
un important préjudice hypothèque l’avenir du canal de
Bourgogne au détriment des générations futures dont tout
laisse penser, à ce jour, qu’elles auront besoin de cet axe de
communication.

Le canal de Bourgogne ne va pas être « fermé » au sens strict.
Il va perdre sa raison d’être en termes de navigation pour être
réduit à un vecteur de transport de l’eau. Compte tenu de
la situation économique et démographique du département
de la Côte-d’Or, il paraît évident que l’eau douce nécessaire
à la navigation, captée par les différents ouvrages annexes
au canal, sera dirigée vers l’agglomération dijonnaise versant
Saône, au détriment d’un développement de la navigation
versant Yonne.

Pour être complet, le C.O.P. invite les collectivités locales
(régions, départements, communautés de communes et
communes) mouillées par le canal à développer des parte-
nariats avec le gestionnaire en vue d’une valorisation patrimo-
niale, économique et touristique locale, surtout lorsque
advient un classement au niveau « gestion hydraulique et
plaisance ».

Nul ne peut connaître le canal de Bourgogne, s’il n’admet pas
qu’il s’agit d’une rencontre entre les dieux et les hommes. Dans
cette relation, la notion de « performance » devrait être bannie,
sauf à l’ériger en sorcière moderne, destructrice de l’ouvrage
ancestral.
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